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MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER

PROCÈS-VERBAL DE LA

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DU 14 JANVIER 2008

Tenue à la Mairie de Saint-Vallier, à compter de 20 h

Sont présents :
M. Jacques Larivière, Mme Gaétane Gagnon, MM.  Jean-Marc Corriveau, Marc Therrien, Henri Mercier et André Rochefort, formant quorum, sous la présidence du maire, M. Jean Lemieux.

M. Jean-Louis Chabot, directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, agit comme secrétaire.

Ouverture de la session

Le maire, M. Jean Lemieux, ouvre la session à 20 h et lit le Projet d’ordre du jour.

1.
Adoption de l’ordre du jour

Après l’ajout de trois nouveaux sujets,

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu  

QUE l’ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l’ordre du jour;

2.
Adoption des procès-verbaux;


2.1
Séance du 3 décembre 2007;


2.2
Séance spéciale du 17 décembre 2007;

3.
Dépôt des rapports des recettes et des dépenses du mois de décembre 2007;

4.
Règlements municipaux :


4.1
Assemblée publique de consultation Règlement 124-2007 modifiant de nouveau le règlement de zonage;


 4.2
Avis de motion : Règlement 124-2007 modifiant de nouveau le règlement de zonage;

 4.3
Adoption de règlements :

4.3.1
Par résolution, du 2e projet du règlement 124-2007;

4.3.2 
Règlement 125-2008 : taxes et tarifs 2008;

4.3.3
Règlement 126-2008 : modifiant le règlement de tarification municipale des biens et services; 


4.4
Suivi de l’application des règlements; permis et certificats et garde des animaux domestiques;

5.
Première période de questions;

6.
Informations MRC Bellechasse;

7.
Service Incendie : 


7.1
Nouveau protocole avec CAUCA;


7.2
Interventions à Saint-Michel;


7.3
Autorisation d’achat de 2 habits de pompiers;


7.4
Direction du service : qualifications et exigences;


8.
Dons, subventions et commandites : 


8.1
Entraide Solidarité Bellechasse;


8.2
Collège Dina Bélanger;

9.
Rapport de la direction générale :


 
9.1
Déclarations d’intérêts pécuniaires;


9.2
Chemin Lemieux;


9.3
Autres sujets;


10.
 Affaires nouvelles :



10.1 
Renouvellement adhésion à l’ADMQ;


10.2 
Nomination des représentants de la municipalité sur divers organismes;


10.3 
Comités de la municipalité : Acceptation de la démission de M. Léon Corriveau au CCU;


10.4
Renouvellement d’un emprunt de 856 700 $;


10.5
Félicitations à M. Christian Lacasse;


10.6
Approbation des travaux de voirie subventionnés de 2007;


10.7
Affectation surplus du Festival 2007 : modification de la résolution 2007-12-520;


10.8
Programme triennal d’immobilisations;


 10.9
Autorisation de certaines dépenses d’immobilisations en 2008;

10.10  Le Valliérois;



10.11
Direction de l’OMH de Saint-Vallier


10.12
Vérification pour l’année 2007;


10.13
Choix du régime de pension pour les employés municipaux;


10.14
Vente du sens unique endommagé;


10.15
Chemin du quai, à la demande de M. André Rochefort;


10.16
Entrées 25 et 26, à la demande de M. André Rochefort;


10.07
Structure salariale, à la demande de Mme Gaétane Gagnon;

11.
 Deuxième période de questions; et

12.  Fin de la séance et levée de la session.

2.
Adoption des procès-verbaux 


2.1
Séance du 3 décembre

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu

Que le procès-verbal de la séance du 3 décembre soit adopté avec les corrections suivantes : 

1) Remplacer le chiffre 2007 par 2008 à l’article 4.2.1. de l’ordre du jour; 

2)
Remplacer les mots « , M. Marc Therrien et Mme Gaétane Gagnon » à la fin du 3e paragraphe du texte de la résolution 2007-12-511 par les mots « et M. Marc Therrien ».

3)
Remplacer, dans le texte de la résolution 2007-12-521, les mots « attitude dans le dossier » par les mots « l’utilisation des mots “les beaux villages” dans sa campagne de promotion 2007 alors que cette expression devrait être réservée aux membres de l’Association des beaux villages du Québec ». 


2.2
Séance du 17 décembre

Il est proposé par M. André Rochefort, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu

Que le procès-verbal de la séance du 17 décembre, session spéciale pour l’adoption du budget, soit approuvé tel que rédigé.

3.
Dépôt du rapport des recettes et des dépenses du mois de décembre

Après le dépôt par le secrétaire-trésorier du rapport des dépenses, du sommaire des salaires et du rapport des recettes du mois de décembre, 

Il est proposé par Jacques Larivière, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu

Que le dépôt de ces trois rapports soit accepté.

4. 
Règlements municipaux

4.1
Assemblée publique de consultation sur le premier projet du règlement 124-2007

Le maire, M. Jean Lemieux, explique les conséquences de l’adoption éventuelle de ce règlement qui vient ajouter l’usage « commerces à vocation récréo-touristique » aux usages autorisés dans la zone 171-I et le secrétaire-trésorier complète l’information concernant la diminution des marges de recul latérales et avant dans cette zone.

Aucune question n’est posée ni aucune modification n’est proposée.

4.2
Avis de motion Règlement modifiant de nouveau le règlement de zonage numéro 101-2005

Avis de motion est donné par M. Jean-Marc Corriveau, conseiller, que le conseil adoptera, au cours d’une séance ultérieure, le règlement 124-2007 : Règlement modifiant de nouveau le règlement de zonage 101-2005.

4.3
Adoption de règlements

4.3.1
Adoption, par résolution, du 2e projet du règlement 124-2007

ATTENDU QU’aucune modification n’a été demandée lors de l’assemblée publique de consultation, 

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par Marc Therrien, et unanimement résolu

Que soit adopté, par résolution, le 2e projet du règlement 124-2007. 

Ce 2e projet reprend textuellement le 1er projet adopté le 3 décembre 2007 et apparaissant aux pages 2091 et 2092 du livre des procès-verbaux. Il n’est donc pas reproduit ici.

4.3.2 Adoption du règlement 125-2008 : taxes et tarifs 2008

ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné à la séance du 3 décembre 2007;

ATTENDU QU’à la suite de l’adoption des prévisions budgétaires, le conseil désire adopter les taux de taxes foncières et les tarifs de compensations pour l’exercice 2008; et

ATTENDU QUE le projet de règlement a été transmis à tous les membres du Conseil, qu’ils déclarent l’avoir lu et jugent suffisant que seuls les taux de taxes et les montants des tarifs définitifs soient lus en les comparant à ceux de 2007,

Il est proposé par M. André Rochefort, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu

Que soit adopté le règlement 125-2008.  

RÈGLEMENT NUMÉRO 125-2008 : RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LES TAUX DE TAXES ET LES TARIFS DE COMPENSATION POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 2008 ET LES CONDITIONS DE LEUR PERCEPTION

Le Conseil décrète ce qui suit :

Section 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. À moins d’indication contraire, les taxes imposées sur la valeur foncière le sont sur la valeur imposable inscrite pour chacune des unités d’évaluation apparaissant au rôle d’évaluation de la municipalité de Saint-Vallier, en vigueur pour l’année financière 2008.

2. À moins d’indication contraire, les tarifs de compensation sont exigés du propriétaire au nom duquel l’unité d’évaluation est inscrite au rôle d’évaluation.

Section 2 : TAXES SUR LA VALEUR FONCIÈRE

3. Taxe générale

La taxe générale imposée et prélevée est de 0,8807 $ (0.8677 $ en 2007) (dont 0,1444 $ (0.1436 $ en 2007) est pour payer le service de police) pour chaque cent dollars de biens imposables.

4. Taxe générale spéciale pour payer 25 % du coût de financement des travaux décrétés par le règlement 42-97

La taxe générale spéciale imposée et prélevée est de 0,0403 $ (0.0394 $ en 2007) pour chaque cent dollars de biens imposables.

5. Taxe générale spéciale pour payer 100 % du coût d’achat d’un camion 10 roues pour l’usage de la voirie municipale décrété par le règlement 59-98

La taxe générale spéciale imposée et prélevée est de 0,0170 $ (0.0170 $ en 2007) pour chaque cent dollars de biens imposables.

6. Taxe générale spéciale pour payer 8 % du coût de financement des travaux décrétés par le règlement 75-2000

La taxe générale spéciale imposée et prélevée est de 0,0015 $ (0.0015 $ en 2007) pour chaque cent dollars de biens imposables.

7. Taxe spéciale pour payer 75.1 % du coût de financement des travaux décrétés par le règlement 75-2000

La taxe spéciale imposée au secteur B, tel que défini à l’article 3 du règlement #75-2000, et prélevée est de 0,5507 $ (0.5491 $ en 2007) pour chaque cent dollars de biens imposables. 

8. Taxe spéciale pour payer 4.4 % du coût de financement des travaux décrétés par le règlement 75-2000

La taxe spéciale imposée au secteur C, tel que défini à l’article 3 du règlement  75-2000, et prélevée est de 0,3016 $ (0.3079 $ en 2007) pour chaque cent dollars de biens imposables.

9. Taxe générale spéciale pour payer 100 % du coût d’achat d’un tracteur, d’un chargeur et d’une souffleuse décrété par le règlement 90-2003

La taxe générale spéciale imposée et prélevée est de 0,0208 $ (0.0204 $ en 2007) pour chaque cent dollars de biens imposables.

10. Taxe générale spéciale pour payer 100 % du coût de financement des travaux décrétés par le règlement 91-2003

La taxe générale spéciale imposée et prélevée est de 0,0305 $ (0.0304 $ en 2007) pour chaque cent dollars de biens imposables.

11. Taxe spéciale pour payer 100 % du coût de financement des travaux décrétés par le règlement 92-2003

La taxe générale spéciale imposée au secteur A, tel que décrit à l’article 3 du règlement 92-2003, et prélevée est de 0,4534 $ (0.4167 $ en 2007) pour chaque cent dollars de biens imposables.

12. Taxe générale spéciale pour payer 100 % du coût d’achat d’un camion incendie décrété par le règlement 99-2004

La taxe générale spéciale imposée et prélevée est de 0,0231 $ (0.0232 $ en 2007) pour chaque cent dollars de biens imposables.

Section 3 : TARIFS DE COMPENSATION

13. Tarif pour la cueillette, le transport, la disposition, la récupération et le recyclage des matières résiduelles

Le tarif exigé du propriétaire concerné et prélevé est de 137,00 $ (137.05 $ en 2007) par unité de bac équivalent. 

Unité de bac équivalent :

Maison unifamiliale, bifamiliale, multifamiliale et HLM :



1 unité de base + 1 unité par bac roulant supplémentaire utilisé;

Résidence saisonnière (chalet non utilisé comme résidence principale) :
1/2 d’unité;

Exploitation agricole enregistrée base :
 


1 unité de base + 1 unité par bac roulant supplémentaire utilisé; 

Commerces, industries, entreprises, EAE utilisant des contenants 

métalliques à chargement avant :

Saisonnier — (3 mois et moins) 1 fois semaine : 1 unité par verge cube de volume;


Saisonnier — (4 à 6 mois) 1 fois semaine : 1 unité par verge cube de volume;

Saisonnier – (3 mois et moins) 2 fois semaine :
2 unités par verge cube de volume;


Saisonnier – (4 à 6 mois) 2 fois semaine : 2 unités par verge cube de volume;

Annuel (7 mois et plus) 1 fois semaine : 2 unités par verge cube de volume;

Annuel (7 mois et plus) 2 fois semaine :
4 unités par verge cube de volume.

14.
Tarif pour payer 75 % du coût de financement des travaux décrétés par le règlement 42-97

Le tarif exigé du propriétaire concerné et prélevé est de 413,24 $ (407.67 $ en 2007) par unité de  logement pour le secteur décrit à l’article 2 du règlement 42-97. L’unité de logement est celle définie à l’article 10 du règlement 42-97.

15. Tarif pour payer 12.5 % du coût de financement des travaux décrétés par le règlement 75-2000

Le tarif exigé du propriétaire concerné et prélevé est de 343,54 $ (343.00 $ en 2007) pour le secteur A décrit à l’article 3 du règlement 75-2000. 

16. Tarif par « bâtiment » ou « résidence isolée », pour la vidange des boues des installations septiques

Bâtiment :
Un bâtiment qui n'est pas utilisé comme résidence isolée ou dont une partie n'est pas utilisée comme résidence isolée et d'où sont déversées vers l'extérieur des eaux ménagères ou des eaux usées.

Résidence isolée :
Une habitation non raccordée à un réseau d'égouts autorisé par le ministère de l'Environnement en vertu de l'article 32 de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q. chap.M-15.2)

Le tarif annuel de base pour une vidange aux 4 ans pour l'occupation saisonnière et aux 2 ans pour l'occupation permanente, par « bâtiment » ou « résidence isolée » (tels que défini ci-dessus) non desservi par un réseau d'égout sanitaire autorisé par le ministère du Développement durable et de l'Environnement du Québec, exigé du propriétaire de tout immeuble imposable sur lequel on retrouve tel bâtiment ou résidence isolée et prélevé est de 75 $ pour une occupation permanente et de 37,50 $ pour une occupation saisonnière.

Toute vidange autre que celles prévues au tarif de base, fera l'objet d'un compte de taxes supplémentaires au tarif prévu au règlement de la MRC de Bellechasse concernant la gestion des boues des installations septiques.

17.
Tarif pour l’entretien et l’opération du réseau d’égout domestique et d’assainissement des eaux usées

Le tarif exigé du propriétaire concerné et prélevé est de 66,28 $/unité (65.56 $ en 2007).

Catégorie d’immeuble :



Nombre d’unité

Résidence familiale
1

Immeuble résidentiel autre qu’une

Résidence unifamiliale
1 pour le premier logement + 0.75 unité pour chaque logement additionnel

Chalet
1

Terrain vacant
0.5

Exploitation agricole enregistrée

1

École primaire
3

Immeubles commerciaux et de services
1

Immeuble utilisé par une institution 

financière dans la poursuite de ses 

fins constitutives

2

La Fromagerie du terroir de Bellechasse
1.8

Les immeubles Roy & Breton
30

Section 4 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

18. Paiement en plusieurs versements

Lorsque dans un compte le total des taxes et compensations à payer pour l’année financière en cours est égal ou supérieur au montant fixé par règlement du gouvernement en vertu du paragraphe 4o de l'article 263 de la Loi sur la fiscalité municipale, le débiteur aura le choix de le payer en un versement unique ou en quatre (4) versements égaux.

Le secrétaire-trésorier est autorisé à fixer les dates d'échéance de chacun des versements en tenant compte des paramètres suivants : la date d'échéance du premier versement ou du versement unique doit être fixée entre le trentième et le trente-cinquième jour de l'envoi du compte de taxes et la date d'échéance de chacun des versements suivants doit être fixée entre le soixantième et le soixante-cinquième jour du versement précédent. 

Les intérêts, au taux établi à l’article 20, s'appliquent à chaque versement à compter de la date d'échéance de ce versement.

19. Chèques retournés pour insuffisance de fonds ou dont le paiement aura été arrêté 

Des frais de 20 $ sont exigés du propriétaire concerné pour tout chèque qui sera retourné pour insuffisance de fonds ou dont le paiement aura été arrêté.

20. Taux d'intérêts pour l'année 2008

Que les comptes non payés à leur date d’échéance portent intérêt au taux de 12 % l’an sur la portion échue seulement. 

Section 6 : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES  

21. Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

________________________
__________________________

Jean Lemieux
Jean-Louis Chabot,

Maire 
Secrétaire-trésorier par intérim

4.4
Suivi de l’application des règlements : permis et certificats et garde des animaux domestiques

Le secrétaire-trésorier dépose la liste des certificats et des permis émis en 2007 ainsi que des dérogations mineures accordées. Les membres du Conseil ont reçu une copie de ce document le 11 janvier. Il fait part aux membres du Conseil de certaines difficultés d’application du règlement sur la garde des animaux domestiques.

5. 
Première période de questions 

Une première période de questions est allouée.

6. 
Informations MRC de Bellechasse

Les procès-verbaux des  séances de novembre et décembre du Conseil de la MRC ainsi que ceux du comité administratif et du comité de gestion des matières résiduelles ont été transmis aux membres du Conseil le 11 janvier 2008.

7.
Service incendie

7.1
Nouveau protocole avec CAUCA

Le directeur général informe les membres du Conseil qu’un nouveau protocole de communication a été mis en place le 20 décembre dernier, en conformité à l’action 12 du schéma de couverture de risques. Ce nouveau protocole prévoit également le recours à l’entraide automatique des municipalités voisines dans certains types de risques d’incendie. La municipalité sera en mesure de vérifier le fonctionnement et l’efficacité de ce nouveau protocole dans quelque mois. Déjà, des modifications pourraient être apportées dans certaines demandes d’entraide automatique.

7.2
Interventions à Saint-Michel

Comme la municipalité de Saint-Michel ne dispose pas de camion auto-pompe en attendant la livraison du camion qu’elle a loué, le camion autopompe du service incendie de la municipalité de Saint-Vallier assurera l’intervention de première ligne et CAUCA contactera six pompiers de Saint-Vallier pour répondre à tout appel 911 provenant du territoire de Saint-Michel. La municipalité de Saint-Michel sera facturée pour les pompiers qui, parmi les 6 appelés, auront répondu à l’appel, même si elle ne demande que le camion avec 2 pompiers.

7.3
Autorisation d’achat de 2 habits de pompiers

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Jean-Marc Corriveau, et unanimement résolu


D’autoriser l’acquisition de 2 habits de combat pour pompiers de CMP Mayer Inc. au prix soumis. Les sommes requises sont prévues au budget 2008. 

7.4
Direction du service : exigences et qualifications

Le secrétaire-trésorier a préparé un document pour les diverses tâches des officiers du service ainsi que les qualifications qui pourraient être exigées pour la réalisation de ces tâches. Ces documents seront remis aux membres du Comité dont une des tâches sera de finaliser l’appel de candidature, et ce, le plutôt possible.

8.
Dons, subventions et commandites

8.1
Entraide Solidarité Bellechasse

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu

D’accorder une subvention de 50 $ à Entraide Solidarité Bellechasse pour la Fête annuelle de la santé qui se tiendra au Centre communautaire de Saint-Lazare, le 23 avril prochain, sous le thème « UNE JOURNÉE POUR RAJEUNIR ».

8.2
Collège Dina Bélanger

ATTENDU QUE 31 jeunes de Saint-Vallier sont inscrits au Collège Dina Bélanger,

Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu

D’acheter 2 cartes, au coût de 50 $ chacune, pour le 1er Souper Bénéfice qui se tiendra le 11 février prochain, avec la collaboration de la Fondation du Collège Dina Bélanger.

8.3
Contes et complaintes du littoral

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. Jean-Marc Corriveau, et unanimement résolu

D’accorder une subvention de 1 250 $ à Contes et complaintes du littoral.

9.
Rapport de la direction générale

9.1
Déclaration d’intérêts pécuniaires

Le secrétaire-trésorier par intérim dépose les déclarations pécuniaires déposées par chacun des membres du Conseil, conformément à la loi.

9.2
Chemin Lemieux

Le secrétaire-trésorier présente l’estimé des coûts soumis par Inspec-Sol et BPR pour les honoraires professionnels afin de préparer les documents d’appel d’offres pour la stabilisation de la rive de façon à conserver la structure du chemin Lemieux du côté Nord-Est du pont.

Les coûts, avant taxes, des honoraires soumis se présentent ainsi :

Analyse de sol (Inspec-Sol)
6 450$

Étude géotechnique (Taux horaire)
2 000$

Demande certificat d’autorisation du MDDEQ (Forfait)
4 500$

Plan et devis
6 500$

Plan et devis (Dépenses directes)
250$

Total (avant taxes)
19 700$

Après échanges et discussion, 

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Jean-Marc Corriveau, et unanimement résolu 

D’accorder aux firmes concernées les contrats pour les travaux énumérés en spécifiant que les travaux ne doivent porter que sur la partie de la rive à stabiliser pour protéger la structure du chemin Lemieux.

10.
Affaires nouvelles

10.1
Renouvellement de l’adhésion à l’ADMQ

Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu 

De payer le renouvellement de la cotisation à l’ADMQ pour l’année 2008 pour un montant 332,98 $, taxes incluses ainsi que la prime d’assurance cautionnement, frais juridiques, responsabilité professionnelle et le service Posaction au coût de 164 $ pour un coût total de 496,98 $, taxes incluses.

10.2
Représentants de la municipalité sur divers organismes

Après échanges et discussion,

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu 


Que les personnes suivantes soient nommées représentants de la municipalité sur les organismes suivants : 

OMH de Saint-Vallier : renouveler les mandats de 3 ans de Mme Céline Roy-Dumas et de M. Henri Mercier au mois de mars 2008;

Conseil d'établissement de l'École La Ruche : Mme Gaétane Gagnon;

Association des beaux villages du Québec : M. Jacques Larivière;

Centre régional de services aux bibliothèques publiques Chaudière-Appalaches et Capitale nationale et bibliothèque Josephte Corrivaux : M. Jean-Marc Corriveau;

Personne responsable des dossiers relatifs à la condition féminine : Madame Marie Lacasse;

Comité touristique et de développement de Saint-Vallier : M. Jacques Larivière;  

Carrefour Action municipale et famille et responsable des questions familiales : M. Jean Lemieux; et

Domaine de Lanaudière : M. Jean Lemieux et M. Jacques Larivière comme substitut de M. Lemieux.

10.3
Comités de la municipalité

10.3.1
Acceptation de la démission de Léon Corriveau au CCU

Les membres du Conseil ayant pris connaissance de la lettre de démission de M. Léon Corriveau,

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu 


D’accepter la démission de M. Léon Corriveau et de lui adresser une lettre de remerciements pour le travail accompli comme membre du Comité consultatif d’urbanisme de la municipalité de Saint-Vallier.

10.3.2
Nomination des membres de comités

Représentant du Conseil au Comité consultatif d'urbanisme

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon, appuyée par M. Henri Mercier, et unanimement résolu  

Que M. André Rochefort soit nommé représentant du conseil au Comité consultatif d'urbanisme pour un mandat de 2 ans. M. Rochefort accepte.

Représentant des citoyens au Comité consultatif d'urbanisme

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. Jean-Marc Corriveau, et unanimement résolu  

Que M. Yves Lemieux soit nommé représentant des citoyens au Comité consultatif du d'urbanisme pour un mandat de 2 ans. M. Lemieux accepte.

Représentant des citoyens au Comité consultatif d'urbanisme

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu  

Que le mandat de M. Peter Stanford comme représentant des citoyens au Comité consultatif du d'urbanisme soit renouvelé pour une période de 2 ans.

10.4
Renouvellement d’un emprunt de 856 700 $

ATTENDU que la municipalité de Saint-Vallier accepte l’offre qui lui est faite de la Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse pour son emprunt de 856 700 $ par billets en vertu du règlement numéro 42-97, au pair, échéant en série 5 ans comme suit :

  67 300 $
4,74 %
22 janvier 2009

  71 000 $
4,74 %
22 janvier 2010

  74 500 $
4,74 %
22 janvier 2011

  78 500 $
4,74 %
22 janvier 2012

565 400 $
4,74 % 
22 janvier 2013

Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu


QUE les billets, capital et intérêts, seront payables par chèque à l'ordre du détenteur enregistré; et 


QUE demande soit faite au ministre des Finances, d’approuver les conditions du présent emprunt.

Modification du règlement 42-97

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Vallier se propose d’emprunter par billets un montant total de 856 700 $ en vertu du règlement d’emprunt numéro 42-97; et

ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement en vertu duquel ces billets sont émis,

Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu 
  


QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

QUE les billets seront signés par le maire et la secrétaire-trésorière;

QUE les billets seront datés du  22 janvier 2008;

QUE les intérêts sur les billets seront payables semi annuellement;


QUE les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :





1.
  67 000 $



2.
  71 000 $



3.
  74 500 $



4.
  78 500 $



5.
  82 600 $



5.
482 800 $ (à renouveler)


QUE pour réaliser cet emprunt la municipalité doit émettre par billets pour un terme plus court que le terme prévu dans le (s) règlement (s) d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de :


— 5 ans (à compter du 22 janvier 2008,), en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 6 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le règlement numéro 42-97, chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie de la balance due sur l'emprunt.


10.5
Félicitations à M. Christian Lacasse

Il est proposé, appuyé et unanimement résolu  

D’adresser une lettre de félicitations à M. Christian Lacasse pour son élection à la présidence de l’UPA.

10.6
Approbation des travaux de voirie subventionnés de 2007

Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu 

QUE le conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur le ou les chemins pour un montant subventionné de 12 000.00$ et joint à la présente copie des pièces justificatives, conformément aux exigences du ministère des Transports;

QUE les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur la ou les routes dont la gestion incombe à la municipalité.
10.7
Affectation de surplus du Festival 2007 : modification à la résolution 2007-12-520

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu

De remplacer le texte de la résolution, adoptée le 3 décembre dernier, par le suivant:

« Affecter au compte 55-912-00 fonds réservés Festival le montant de 4 570,10$, soit les surplus de l’édition 2008 du Festival Vents & Marées ».

10.8
Programme triennal d'immobilisations

À la suggestion du maire, M. Jean Lemieux,

Il est proposé, appuyé et unanimement résolu 

D’inscrire au programme 2008-2010 pour les années 2009 et 2010, les montants prévus pour l’année 2009 au programme 2007-2009, soit 9 000 $ pour les équipements incendie et        2 000  $ pour le remplacement des ordinateurs au bureau municipal. 

Le tableau du programme triennal sera complété et remis aux membres du Conseil pour la prochaine session. 

10.9
Autorisation de certaines dépenses d'immobilisations en 2008

ATTENDU QUE ces dépenses sont prévues au budget 2008 et que les prix soumis sont très compétitifs,

Il proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Jean-Marc Corriveau, et unanimement résolu 

D'autoriser le secrétaire-trésorier à faire l'acquisition des biens suivants:

-sens unique,  au coût de 6 620$ avant taxes;  

-soudeuse au coût de 2 200$ avant taxes; et 

-photocopieur imprimante Toshiba modèle e-Studio 351C  au coût de 6 454$ avant taxes et de l'autoriser à signer, pour et au nom de la municipalité, le contrat d'entretien au prix unitaire de 0,011$ la copie pour l'impression noir et blanc et de 0,115$ la copie pour les copies couleur. Ces prix comprennent la fourniture des cartouches d'impression, de l'entretien et de la réparation du photocopieur imprimante, y compris le remplacement des pièces et du disque dur et sont fixes pour 5 ans. 

10.10
Le Valliérois

Après échanges et discussion, 

Il est proposé, appuyé et unanimement résolu


D'autoriser la secrétaire-trésorière et directrice générale à faire les démarches nécessaires pour présenter à la prochaine session du Conseil un projet pour la réalisation, à l'externe, du journal Le Valliérois comprenant la mise en page, le montage et l'impression.  

10.11
Direction de l'OMH de Saint-Vallier

ATTENDU QUE Mme Yolande Tanguay quittera le poste de directrice de l’office municipal d’habitation de Saint-Vallier le 31 janvier prochain poste qu’elle occupe depuis les débuts,

Il est proposé, appuyé et unanimement résolu 

Que la municipalité de Saint-Vallier adresse une lettre de remerciements à Mme Tanguay pour son travail de gestion de l’office municipal d’habitation de Saint-Vallier depuis 1975.  

10.12
Vérification pour l'année 2007

ATTENDU QUE M. Yvon Roy, C.A., de la firme Beaudoin Roy a informé la municipalité qu’il abandonnait la vérification des livres des municipalités,

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu 

D’autoriser M. Yvon Roy, C.A. de la firme Beaudoin Roy, à transférer à M. Alain Boucher de Raymond Chabot Grant Thorton, les documents nécessaires relatifs à la vérification des livres de la Municipalité de Saint-Vallier pour permettre à RCGT de planifier la vérification de l’année 2007.

10.13
Choix du régime de retraite pour les employés municipaux

Le directeur général par intérim, M. Jean-Louis Chabot, informe les membres du Conseil que tous les employés admissibles au régime de retraite des employés municipaux du Québec ont opté pour le régime à prestations déterminées. 

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon, appuyée par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu 

Que la municipalité de Saint-Vallier confirme son adhésion conditionnelle au volet Prestations déterminées du Régime de retraite des employés municipaux du Québec, conformément à la résolution 2007-12-516. 

10.14
Vente du sens unique endommagé

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu 

D'autoriser la vente, au prix de 1 500 $, du sens unique endommagé à  Les entreprises F.M. Roy Inc.

10.15
Chemin du quai

Aux questions de M. André Rochefort portant sur le quai, le maire, M. Jean Lemieux répond que pour lui, le dossier est réglé.

10.16
Entrées 25 et 26

M. Rochefort informe les membres du Conseil qu'il s'oppose au règlement autorisant l'entretien des entrées 25 et 26 et qu'il donne en conséquence un Avis de motion qu'il présentera à une séance ultérieure du Conseil un règlement concernant l'entretien des entrées 25 et 26.

10.17
Structure salariale

Madame Gaétane Gagnon demande que le Conseil étudie la possibilité de mettre en place une structure salariale et de préciser les conditions de travail de l'ensemble des employés.

11.
Deuxième période de questions

Une deuxième période de questions est allouée.

12.
Clôture de la session

L’ordre du jour étant épuisé, 

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par Marc Therrien, et unanimement résolu 

Que la séance soit levée et que la session prenne fin.

Il est 21 h 55.

_______________________
______________________

Jean Lemieux 
Jean-Louis Chabot, g.m.a.

Maire 
Secrétaire-trésorier par intérim
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…

8.1
Entraide Solidarité Bellechasse

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu

D’accorder une subvention de 50 $ à Entraide Solidarité Bellechasse pour la Fête annuelle de la santé qui se tiendra au Centre communautaire de Saint-Lazare, le 23 avril prochain, sous le thème « UNE JOURNÉE POUR RAJEUNIR ».

Copie authentique

Saint-Vallier, le 28 janvier 2008

Le secrétaire-trésorier par intérim,

Jean-Louis Chabot
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M. Jean-Louis Chabot, directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, agit comme secrétaire.

…

8.2
Collège Dina Bélanger

ATTENDU QUE 31 jeunes de Saint-Vallier sont inscrits au Collège Dina Bélanger,

Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu

D’acheter 2 cartes, au coût de 50 $ chacune, pour le 1er Souper Bénéfice qui se tiendra le 11 février prochain, avec la collaboration de la Fondation du Collège Dina Bélanger.

Copie authentique
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Jean-Louis Chabot
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…

8.3
Contes et complaintes du littoral

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. Jean-Marc Corriveau, et unanimement résolu

D’accorder une subvention de 1 250 $ à Contes et complaintes du littoral.
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9.2
Chemin Lemieux

Le secrétaire-trésorier présente l’estimé des coûts soumis par Inspec-Sol et BPR pour les honoraires professionnels afin de préparer les documents d’appel d’offres pour la stabilisation de la rive de façon à conserver la structure du chemin Lemieux du côté Nord-Est du pont.

Les coûts, avant taxes, des honoraires soumis se présentent ainsi :

Analyse de sol (Inspec-Sol)
6 450$

Étude géotechnique (Taux horaire)
2 000$

Demande certificat d’autorisation du MDDEQ (Forfait)
4 500$

Plan et devis
6 500$

Plan et devis (Dépenses directes)
250$

Total (avant taxes)
19 700$

Après échanges et discussion, 

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Jean-Marc Corriveau, et unanimement résolu 

D’accorder aux firmes concernées les contrats pour les travaux énumérés en spécifiant que les travaux ne doivent porter que sur la partie de la rive à stabiliser pour protéger la structure du chemin Lemieux.

Copie authentique

Saint-Vallier, le 28 janvier 2008
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Jean-Louis Chabot
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…

10.2
Représentants de la municipalité sur divers organismes

Après échanges et discussion,

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu 


Que les personnes suivantes soient nommées représentants de la municipalité sur les organismes suivants : 

OMH de Saint-Vallier : renouveler les mandats de 3 ans de Mme Céline Roy-Dumas et de M. Henri Mercier au mois de mars 2008;

Conseil d'établissement de l'École La Ruche : Mme Gaétane Gagnon;

Association des beaux villages du Québec : M. Jacques Larivière;

Centre régional de services aux bibliothèques publiques Chaudière-Appalaches et Capitale nationale et bibliothèque Josephte Corrivaux : M. Jean-Marc Corriveau;

Personne responsable des dossiers relatifs à la condition féminine : Madame Marie Lacasse;

Comité touristique et de développement de Saint-Vallier : M. Jacques Larivière;  

Carrefour Action municipale et famille et responsable des questions familiales : M. Jean Lemieux; et

Domaine de Lanaudière : M. Jean Lemieux et M. Jacques Larivière comme substitut de M. Lemieux.

Copie authentique

Saint-Vallier, le 28 janvier 2008

Le secrétaire-trésorier par intérim,

Jean-Louis Chabot
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10.6
Approbation des travaux de voirie subventionnés de 2007

Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu 

QUE le conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur le ou les chemins pour un montant subventionné de 12 000.00$ et joint à la présente copie des pièces justificatives, conformément aux exigences du ministère des Transports;

QUE les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur la ou les routes dont la gestion incombe à la municipalité.
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10.4
Renouvellement d’un emprunt de 856 700 $

ATTENDU que la municipalité de Saint-Vallier accepte l’offre qui lui est faite de la Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse pour son emprunt de 856 700 $ par billets en vertu du règlement numéro 42-97, au pair, échéant en série 5 ans comme suit :

67 300 $
4,74 %
22 janvier 2009

71 000 $
4,74 %
22 janvier 2010

74 500 $
4,74 %
22 janvier 2011

78 500 $
4,74 %
22 janvier 2012

565 400 $
4,74 % 
22 janvier 2013

Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu







QUE les billets, capital et intérêts, seront payables par chèque à l'ordre du détenteur enregistré; et 







QUE demande soit faite au ministre des Finances, d’approuver les conditions du présent emprunt.

Modification du règlement 42-97

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Vallier se propose d’emprunter par billets un montant total de 856 700 $ en vertu du règlement d’emprunt numéro 42-97; et
42-97
ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement en vertu duquel ces billets sont émis,

Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu 
  


QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

QUE les billets seront signés par le maire et la secrétaire-trésorière;

QUE les billets seront datés du  22 janvier 2008;

QUE les intérêts sur les billets seront payables semi annuellement;


QUE les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :



1.
  67 000 $



2.
  71 000 $



3.
  74 500 $



4.
  78 500 $



5.
  82 600 $



5.
482 800 $ (à renouveler)


QUE pour réaliser cet emprunt la municipalité doit émettre par billets pour un terme plus court que le terme prévu dans le (s) règlement (s) d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de :


— 5 ans (à compter du 22 janvier 2008,), en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 6 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le règlement numéro 42-97, chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie de la balance due sur l'emprunt.
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10.12
Vérification pour l'année 2007

ATTENDU QUE M. Yvon Roy, C.A., de la firme Beaudoin Roy a informé la municipalité qu’il abandonnait la vérification des livres des municipalités,

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu 

D’autoriser M. Yvon Roy, C.A. de la firme Beaudoin Roy, à transférer à M. Alain Boucher de Raymond Chabot Grant Thorton, les documents nécessaires relatifs à la vérification des livres de la Municipalité de Saint-Vallier pour permettre à RCGT de planifier la vérification de l’année 2007.
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10.13
Choix du régime de retraite pour les employés municipaux

Le directeur général par intérim, M. Jean-Louis Chabot, informe les membres du Conseil que tous les employés admissibles au régime de retraite des employés municipaux du Québec ont opté pour le régime à prestations déterminées. 

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon, appuyée par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu 

Que la municipalité de Saint-Vallier confirme son adhésion conditionnelle au volet Prestations déterminées du Régime de retraite des employés municipaux du Québec, conformément à la résolution 2007-12-516. 
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10.14
Vente du sens unique endommagé

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu 

D'autoriser la vente, au prix de 1 500 $, du sens unique endommagé à  Les entreprises F.M. Roy Inc.
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 4.3
Adoption de règlements

4.3.1
Adoption, par résolution, du 2e projet du règlement 124-2007

ATTENDU QU’aucune modification n’a été demandée lors de l’assemblée publique de consultation, 

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par Marc Therrien, et unanimement résolu

Que soit adopté, par résolution, le 2e projet du règlement 124-2007. 

Ce 2e projet reprend textuellement le 1er projet adopté le 3 décembre 2007 et apparaissant aux pages 2091 et 2092 du livre des procès-verbaux. Il n’est donc pas reproduit ici.
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